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Le tophet 

La présence du tofet, le sanctuaire phénicien réservé aux enfants morts (rite sacrificiel pé-

riodique selon certains chercheurs, selon d'autres un lieu de sépulture pour les prématu-

rés morts ou les avortements : mais le rite prévoyait toujours un sacrifice de purification à 

travers le feu), le sanctuaire phénicien réservé aux enfants morts (un rite sacrificiel pério-

dique selon certains historiens ; d'autres l'interprètent comme un lieu pour les prématu-

rés décédés ou les fœtus, mais la cérémonie prévoyait toujours un sacrifice de purification 

à travers le feu), confirme la culture urbaine et une occupation croissante des lieux aux 

abords du village, qui concerne du point de vue topographique, Monte Sirai,, comme le 

veut la tradition phénicienne (fig.1).  

 

 
Fig. 1 - Le site de Monte Sirai. Indication de l'emplacement du tofet (photo Unicity S.p.A.). 

 

Les fouilles en indiquent la prédisposition et la fréquence entre le IVe et la fin du IIe siècle 

avant notre ère. (fig. 2). 
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Fig. 2 - Le secteur du tofet (GUIRGUIS 2013, fig. 7). 

Le sanctuaire est constitué par une zone funéraire dans laquelle les urnes qui se ressem-

blaient toutes et qui contenaient les cendres d'enfants morts, étaient recouvertes de 

plaques et ensevelies (on en a retrouvé environ quatre cents : fig. 3), dont certaines dépo-

sitions présentaient un indicateur constitué par des stèles en pierre de différents types et 

avec différentes représentations :   parfois en style égyptisant, d'autres en style grécisant 

ou plus linéaire, parfois dans des sacella ou des tabernacles reproduisant des architectures 

typiques des temples (fig. 4).  

 

 
Fig. 3, 4 - Planimétrie du tofet avec répartition et types d'urnes (GUIRGUIS 2013, fig. 7) ;  

reproductions d'urnes et de stèles du tofet de Monte Sirai (photo MANCA DI MORES 2015) 
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Quelques marches (non les sept marches de l'escalier scénographique monumental, re-

construit avec de nombreux forçage au cours des fouilles des années 60 (fig. 5)   et qui 

devra être remplacé par un nouvel aménagement), menaient à une rampe et enfin  

 

 

Fig. 5 - L'escalier du tofet (photo Unicity S.p.A.). 

 

aux vestiges aujourd'hui visibles du sanctuaire, construit sur une plate-forme et avec trois 

petites salles dans lesquelles on célébrait les cérémonies sacrificielles du bûcher sacré qui 

caractérisaient ce rite (fig. 7-8).  

 

 
Fig. 6, 7 - Salles et foyers du sanctuaire du tofet (photo Unicity S.p.A.).  
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